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 2008 - année d'évolution 
LUMIERES ET ECONOMIE 

DANS LA VILLE 

Dans le dernier Écho Bellilocien, 
paru en septembre, nous avons 
annoncé notre décision de ne pas 
renouveler le concours 
d’illuminations de Noël. 
Beaucoup d’entre vous se sont 
inquiétés du fait que la mairie ne 
ferait plus de décorations, rendant 
Noël un peu triste. 
 
Soyez rassurés, face aux enjeux 
environnementaux et pour une 
gestion plus durable des ressources 
énergétiques, nous avons décidé 
cette année de commencer à 
renouveler les guirlandes existantes 
en achetant des décors à lumière 
éco-énergétique LED. Beaulieu a 
mis ses habits de lumière pour fêter 
Noël et l’an 2009. 
 
Nous souhaitons que chaque 
quartier bénéficie de décorations. 
Nous commencerons cette 
répartition dès cette année et 
complèterons les années à venir 
pour que, sans débauche d’énergie, 
la fête scintille dans les yeux de tous 
les Bellilociens, enfants et adultes.  
 
Bien sûr, nous invitons chacun à 
faire de même en pensant toujours à 
sauvegarder notre planète parfois 
malmenée. 
 
Merci à vous tous pour votre 
compréhension 
 
 
 

Directeur de publication : Sophie Métadier 
Rédacteur en chef : Michelle Cournarie 
Comité de rédaction : Yves Bandeville, 
Georgette Barrault, Marie-Claire Bouin, 

Michèle Gratade, Philippe Méreau,  
Raymonde Vequaud, Michèle Villatte 

Tirage : 1100 exemplaires 
Adresse : Mairie Place Maréchal Leclerc  

37600 Beaulieu-lès-Loches  
Dépôt légal : 4ème trimestre 2008.  

Impression : la Renaissance Lochoise 

2008 a été une année d'évolution pour Beaulieu.  Nous avons 
défini, en mars, lors de l’élection municipale, nos priorités pour les 
années à venir : ensemble, conjuguer patrimoine et avenir, en 
recherchant le développement durable de la commune, en 
améliorant le cadre de vie des Bellilociens et les services qui leur 
sont proposés, en nous appuyant sur une intercommunalité forte. 
Notre équipe s’est mobilisée avec rigueur et détermination pour la 
mise en œuvre de ces objectifs. Elle s’est également mobilisée, tout 
comme le personnel municipal que je tiens à remercier, pour 
répondre à vos attentes. 
 

Ce bulletin trimestriel que nous avons tenu à élaborer dès notre 
arrivée, tout comme le site internet www.beaulieulesloches.fr, sont 
là pour vous informer et créer un dialogue permanent. Pour 
renforcer ce dialogue, nous tenons à favoriser les réunions avec vous 
tous, avec une première initiative lors des journées du patrimoine, 
en septembre. Vous avez répondu massivement à notre invitation, 
nous faisant part de votre satisfaction. 
 

Le Conseil municipal et moi-même avons l’honneur d’inviter chacun 
d’entre vous  le MERCREDI 7 JANVIER A 20H00, à Saint Laurent 
pour fêter ensemble la nouvelle année. Je profiterai de cette 
opportunité pour faire avec vous le bilan de ces neuf premiers mois 
de mandat et pour vous exposer les grandes orientations de notre 
plan d’actions pour 2009 et les années à venir. 
 
Les membres du conseil Municipal et moi-même tenons à souhaiter 
à chacun d’entre vous, à vos familles et à tous ceux qui vous sont 
chers, un joyeux Noël et une année 2009 la meilleure possible. 

 
Sophie Métadier, Maire 

n°2 – décembre 2008 

Les Viantaises - Daniel Fisher 
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LES EVENEMENTS RECENTS 
INFOS MAIRIE 

 
Tel. 02 47 91 94 94  
Fax 02 47 91 51 97  
Mail mairie.beaulieu37@wanadoo.fr 
Site internet : www.beaulieulesloches.fr 
 
Heures d'ouverture de la mairie 
Lundi et mercredi : 
de 8h30 à 12h et de 14h à 16h 
Mardi et jeudi : de 8h30 à 12h  
Vendredi : de 8h30 à 12h et de 14h à 
18h  
 
En raison des fêtes, la mairie sera 
fermée au public les vendredis 
26 décembre 2008 et 2 janvier 2009 
 

Secrétaire de Mairie :  
 Marie-Brigitte RICHER 
Accueil :  Monique DUPAS 
 Sonia GERARD 
Urbanisme :  Michèle FERDOILE  
Police Municipale :  
 Valérie GAUTREAU 
Services techniques : Aurélien GARAND 
 
Permanence des élus 
 
Maire : Sophie METADIER  
Sur rendez-vous  
 
1ère Adjointe - Communication, Accueil 
Culture, Patrimoine, Tourisme, Sports, 
Associations :  
Michelle COURNARIE lundi 10h/12h 
 
2ème Adjoint  - Bâtiments, Voirie, 
Cimetière : Philippe MEREAU vendredi 
16h30/ 18h 
 
3ème Adjoint - Finances, Personnel :  
Yves BANDEVILLE lundi 14h/16h 
 
4ème Adjointe - Action sociale, 
personnes âgées :  
Georgette BARRAULT mercredi 10h/12h 
 
5ème Adjointe - Affaires scolaires et 
péri-scolaires :  
Raymonde VEQUAUD mardi 10h/12h 
 
Il est recommandé de prendre rendez-
vous  
 
Inscription sur les listes électorales  
Si vous n’êtes pas encore inscrit - et 
pour pouvoir voter en 2009, notamment 
pour les élections européennes - vous 
pouvez encore faire la démarche en 
Mairie jusqu’au 31 décembre 2008. 
Documents à présenter : un justificatif de 
domicile ou de résidence dans la 
commune ou un justificatif d'inscription 
au rôle des impôts locaux depuis plus de 
5 ans. 
 
 

LES "BEAULIEU DE FRANCE" EN ISÈRE LES 6 ET 7 SEPTEMBRE 
Sept Bellilociens ont participé à cette belle fête de l’amitié et de la convivialité. 
Malgré une pluie diluvienne le samedi, la bonne humeur était de rigueur pour 
les 200 participants venus, tous, d’un Beaulieu.  L’organisation a été sans 
faille : les grottes de Chorange nous ont dévoilé leurs milliers de stalactites 
millénaires, le Vercors et ses vallées, cachés dans le brouillard, nous ont donné 
envie de revenir. Rendez-vous a été pris pour 2009 à Beaulieu-sur-Mer 
 
21 SEPTEMBRE 

La municipalité a invité tous les Bellilociens à un apéritif à 
l'occasion des journées du Patrimoine et à partager un pique-
nique à la suite. Ce fut l'occasion de nous rencontrer et de 
pouvoir discuter ! Soleil et sérénité ont marqués la journée. Une 
date à retenir pour l'année prochaine. 

 
LES SONATES D'AUTOMNE 
Comme d'habitude, les Sonates ont enchanté leurs 
spectateurs, avec des concerts de grande qualité et 
aussi des découvertes comme le pianiste de jazz 
surdoué Yaron Hermann.   
 
MARCHE BIO ET DES TISSERANDS 
Une troisième édition très réussie le 1er novembre.  
 
1004e FOIRE SOUILLARDE ET CARROIR DES TEMPLIERS  
Dès 6h30 le 8 novembre, les brocanteurs s’installaient sur la Place du Maréchal 
Leclerc, les plus « mordus » commençant déjà à chiner. 
À 11h, inauguration du Carroir des Templiers, en présence de Pierre Louault, 
conseiller général, Jean-Marie Beffara, conseiller régional et Marie-France 
Beaufils, sénatrice et de nombreux Bellilociens venus admirer leur carrefour 
Toute la journée, marché gourmand et auberge, organisés par les Amis de St 
Laurent, manège et pêche à la ligne pour les plus petits, exposants et artisans 
d’art, concours de labour organisés par les jeunes agriculteurs, tout était là pour 
passer une superbe journée 
 
11 NOVEMBRE 
Pour le 90e anniversaire de l’armistice de la guerre 1914-1918, un grand 
nombre de Bellilociens s’était rassemblé pour ne pas oublier ceux qui ont donné 
leurs vies pour la France. De nombreux enfants ont déposé sur les tombes des 
disparus une "flamme de l’espoir", symbole  de ce devoir de mémoire. 
A la salle des fêtes, était proposée une exposition passionnante d’objets et de 
souvenirs datant de cette époque. 
Lors de son discours, avant le vin d’honneur offert par la Municipalité, Sophie 
Métadier a lu une lettre d’un poilu à son fils, un moment émouvant pour tous 
ceux qui étaient là. 
 
GOUTER DES ANCIENS, LE 30 NOVEMBRE 
Malgré une météo maussade, 120 personnes se sont retrouvées à l’église 
Saint-Laurent, le dimanche après-midi, à l’invitation de la municipalité pour le 
traditionnel goûter des Anciens. Fin d’année oblige, l’ambiance était de la 
partie, et l’animation musicale assurée par Robert Le Male  et le groupe « les 
canaris » a enchanté tous les participants. A la fin de l’après-midi chacun est 
reparti avec son colis de produits fins. 
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CONCERT DE NOEL 

A VOS MARQUES POUR LE 23ème SOLSTICE 

 

AGENDA 
 

DECEMBRE 

13 décembre Concert de Noël à 
l’église St Laurent, entrée libre, 
contribution volontaire 

19 décembre marché de Noël de l’école 
maternelle de 16h30 à 18h00, ouvert à 
tous. Entrée par la place des Écoles 
(rue de la Charbonnerie). 

 

JANVIER 

5 janvier conseil municipal - 20h30 

7 janvier Vœux du Maire à  l'église 
Saint-Laurent - 20h00 

13 janvier Scène ouverte de Crescendo 
Salle des Templiers 

16 janvier réunion Pédibus à la salle 
des Templiers -18h00 

16 janvier Conférence sur les rosiers à 
Chédigny - 20h30 

17 janvier Cours de taille de rosiers à 
Chédigny (9h ou 14h) 

22 janvier 100 ans de Madame Julien. 

JOYEUX ANNIVERSAIRE. 

27 janvier Galette des rois de l'UNRPA 
à la Salle des Fêtes 

30 janvier Soirée Lecture, organisée 
par l’Atelier Caliban - salle des Anciens  

 

FEVRIER 

2 février conseil municipal - 20h30 

10 février Scène ouverte de Crescendo 
Salle des Templiers 

 

MARS 

2 mars conseil municipal - 20h30 

10 mars Scène ouverte de Crescendo 
Salle des Templiers 

14 mars Au Sahara, à la rencontre des 
TOUBOUS (conférence, repas typique, 
exposition, …) - église Saint-Laurent 

15 mars Concert de  la Musique 
Cantonale de la vallée de l'Indre (Amis 
de St-Laurent) – église Saint-Laurent 

21 mars Concert des Baladins et gala 
de bienfaisance au profit de l’association 
Rétina 2000. Église Saint-Laurent 

 

 

Les Amis de Saint Laurent préparent déjà le 23 ème  Solstice qui aura lieu les 18, 
19 et 20 juin prochains. Comme dans beaucoup d’associations, les bénévoles 
vieillissent, eh oui ! Et même si l’association a vu arriver de nouveaux adhérents, 
elle manque toujours de bonnes volontés. Si vous avez envie de participer à la 
préparation et/ou à la réalisation du Solstice et autres manifestations, n’hésitez 
pas à nous rejoindre. 
 
Vous pouvez vous joindre à nous lors des prochaines réunions qui auront lieu à la 
salle des fêtes, rue des Morins les jeudis 8 janvier, 22 janvier, 5  février, 19 
février, 5 mars et 19 mars à 18h30. Toutes les bonnes volontés seront les 
bienvenues. Nous avons besoin de bénévoles pour que ce 23ème Solstice soit 
aussi réussi que les autres. 
 
A VOS CRAYONS !    
 
Qui dit Solstice, dit AFFICHE. Cette affiche est la base de la communication ; elle 
représente le Solstice, festival des arts, à Beaulieu mais aussi dans l’Indre-et-
Loire, voire dans d’autres départements. Certains les collectionnent depuis 22 
ans.   
 
Les enfants des écoles, les résidents du Clos du Millepertuis et bien d’autres l’ont 
créée ces dernières années. Pourquoi ne serait-ce pas vous en 2009 ? 
Individuellement ou collectivement… 
 
Alors, ami(es) Bellilocien(s) ou Bellilocienne(s), à vos crayons ! 
Il fait froid, le ciel est gris, pourquoi ne pas mettre un peu de soleil et de couleurs 
sur une feuille de papier ? Vous pouvez nous adresser vos projets (selon le cahier 
des charges disponible en mairie) AVANT LE 20 JANVIER 2009. Le conseil 
d’administration des Amis de Saint-Laurent choisira l’affiche qui sera le fil 
conducteur de ce 23e Solstice. Nous espérons qu’elle sera l’œuvre d’un(e) 
Bellilocien(e). 
 
A bientôt,  nous l’espérons Les Amis de Saint-Laurent 
 

Concert gratuit. Participation financière volontaire 
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A PROPOS DES FINANCES  

 

BREVES 
 
PERTURBATIONS EAU POTABLE 
A l'occasion de la vérification de bornes 
d'incendie par la commune le 
4 décembre, des perturbations dans la 
distribution d'eau potable ont été 
constatées. Les services du SIVOM ont 
travaillé pour que la situation soit 
rétablie la plus rapidement possible. 
Nous les en remercions sincèrement. 
 
VOUS VENEZ DE VOUS INSTALLER 
À BEAULIEU? Faites vous connaître 
auprès de l'accueil de la mairie et 
n'hésitez pas à prendre rendez-vous 
avec vos élus. Tél. : 02 47 91 94 94 
mail : mairie.beaulieu37@wanadoo.fr 
 
TRAVAUX Une déclaration doit être 
déposée en mairie pour tout type de 
travaux (déclaration préalable ou permis 
de construire selon les cas).  
Un rendez-vous peut être fixé avec 
l'architecte des Bâtiments de France 
pour lui exposer votre projet. 
Prenez contact avec la mairie. 
 
NOUVEAUTÉS AU SALON DE 
COIFFURE FRANCK R 
Depuis septembre, une manucure à 
votre service et expositions régulières 
de peinture 
 
GALERIE JAUNE 
Ouverture de la "Galerie Jaune de 
Beaulieu", 1 rue de l'Abbaye.  
Art contemporain, idées cadeaux. 
Christophe Lecoq / 06-12-01-80-47 
 
LA POSTE  
16 rue de Guigné Tel : 02-47-59-06-03 
Heures d'ouverture  
Lundi :   14h – 16h30  
Mardi :  9h – 12h /  14h – 16h30 
Mercredi :  fermée 
Jeudi :  9h – 12h /  14h – 16h30 
Vendredi : 9h – 12h /  14h – 16h30 
Samedi :  9h – 12 h 
 
CANAL DE BEAULIEU ET CIVISME  
Le canal n’est ni un égout à ciel ouvert 
ni une décharge (n'y jetez pas les 
déchets de tonte, branches, bouteilles, 
…). Ses berges sont un lieu de 
promenade pour nombre de Bellilociens. 
Merci de bien vouloir le respecter, 
comme tous les endroits de notre ville. 
Des dégradations multiples partout dans 
Beaulieu  sont à déplorer : fleurs 
arrachées, vitraux cassés, cabine 
téléphonique abîmée, etc. 
La gendarmerie est prévenue et fera 
des rondes dans la commune 
 
 
 

Dans le premier numéro de l'Écho Bellilocien, vous avez pu prendre 
connaissance des grandes lignes de nos budgets de fonctionnement et 
d’investissements 2008 élaborés et décidés par l’ancienne équipe 
municipale. 
 

Le budget de fonctionnement doit être obligatoirement équilibré : les 
dépenses, (913 910 €) ne doivent pas dépasser les recettes constituées 
essentiellement par la dotation globale de fonctionnement versée par 
l’État et le produit des taxes d’habitation et foncières. Il doit dégager une 
marge destinée à financer les nouveaux investissements et assurer les 
remboursements d’emprunts. 
 

Une grande partie des travaux inscrits dans le budget d'investissement 
2008 ont été lancés, voire sont terminés : impasse du Pont Guénard, 
Carroir des Templiers, enfouissement de lignes téléphoniques et 
électriques …, sous la direction des architectes, du Syndicat 
Intercommunal d'Électrification d'Indre-et-Loire et de la DDE. 
 

Votre nouvelle équipe municipale a, bien entendu, suivi ces travaux dont 
elle a assuré l’essentiel du financement en empruntant 330 000 €, 
lesquels sont venus s’ajouter aux 1 589 193 € dus au 1er janvier 2008. 
Compte tenu des remboursements effectués durant l’année (70 000 € 
environ), notre dette financière devrait s’élever à environ 1 849 000 € au 
31 décembre 2008, ce qui représente 1 082 € par habitant. Bien entendu, 
cette dette, étalée sur plusieurs années, sera remboursée grâce, d’une 
part, à une gestion serrée des dépenses de fonctionnement et l’obtention 
de subventions, et d’autre part, à une augmentation mesurée des taux 
des taxes d’habitation et foncières. 
 

En 2008, ces taux ont augmenté de 3%, ce qui a permis de dégager une 
marge supplémentaire d’environ 27 000 €. Pour mémoire, le taux de la 
taxe d’habitation a augmenté de 17,1% entre 2001 et 2007. En dépit de 
cette évolution, les taux de la commune restent légèrement inférieurs à la 
moyenne départementale.  
 

Pour limiter cette double hausse des taux d’imposition et de 
l’endettement, votre municipalité a limité ses dépenses de 
fonctionnement, tout en développant la communication (l’Écho bellilocien, 
le site internet, la tenue de réunions) et l’animation de la commune 
(visites nocturnes, fête du patrimoine), sans oublier l'aide aux 
associations œuvrant à l’organisation des fêtes traditionnelles de 
Beaulieu comme le Solstice, les Sonates ou la Foire Souillarde. Enfin, elle 
a réduit le programme d’investissement de la Maison des Templiers 
(seule la toiture sera refaite). Ces mesures devraient nous permettre, 
dans une conjoncture économique difficile, de préparer 2009 sur des 
bases saines. 
 
VENTE DE LA MAISON 72 RUE BASSE 
 
La commune avait acheté, en 2006, une propriété située 72 rue Basse, 
comprenant une maison d’habitation et un local d’environ 525 m². Le local 
sert aux services techniques pour entreposer matériel et véhicules. La 
maison a servi, dans un premier temps, de logement de fonction scolaire. 
Le locataire étant parti, le conseil municipal a décidé, par délibération du 
7 juillet 2008, de la vente de la maison et du terrain autour (parcelles AB 
550 et 552 d’une contenance totale de 696 m2). 
 
L’acte de vente de la maison d’habitation en l’état et du terrain autour 
sera signé le 15 décembre pour une valeur de 101 500 €.  
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ZOOM SUR L'ASSOCIATION "LES BALADINS" 

Créés en 1975, les Baladins 
sont dirigés depuis 1981 par 
Pierre Mauduit, professeur 
de musique au collège de 
Loches. Avant tout "chorale-
loisir", ce qui n’empêche pas 
un travail sérieux, les 
Baladins abordent un très 
large éventail de la musique 
vocale. 
 
Leur recrutement est très 
large tant par la pyramide 
des âges, de 12 à 82 ans, 
que par l’implantation 
géographique, 4 cantons de 
la Touraine de Sud et un 
canton du département de 
l’Indre. Ils rentrent d’un 
voyage en Belgique où, le 26 
octobre, ils ont participé à un 
concert commun avec le 
chœur Florilège de Waterloo 
en la belle église Saint 
Joseph de cette ville. 
 
Ils n’oublient pas leur fidèle public bellilocien puisque deux concerts sont 
déjà programmés pour l’année 2009 :  
- Le 21 mars : concert et gala de bienfaisance au profit de 

l’association Rétina 2000 "Mille cœurs pour un regard" 
- Le 6 juin : 35ème nuit musicale des Baladins 
Ils ont également participé à la soirée de solidarité du 6 décembre, 
organisée à Beaulieu, dans l'église Saint Laurent, dans le cadre du 
Téléthon. 
 
Répétitions tous les mardis à 20h30, sauf pendant les vacances 
scolaires,  salle des fêtes de Beaulieu.  
Contact : M. Descoubes - 02 47 59 17 69  
 

 

ASSOCIATIONS 
 
LES AMIS DE St-LAURENT 
Nouveau bureau 
Président : Jean-Claude Carbonnier 
Vice-présidents : Hélène Deguillaume 
Jean-claude Cournarie 
Trésorier : Jacques Boudonnet 
Très. Adjoint : Michelle Cournarie 
Secrétaire : Colombe  Carbonnier 
Secrétaire Adj : Rose-Marie Bourdin 
Membres : Michèle Gratade 
Thérèse Arnaud 
www.solsticedebeaulieu.fr 
 
ACCUEIL JEUNES 
Contact Xavier CASSE - 02 47 59 28 54 
 
CRESCENDO 
Concerts, cours, scène ouverte, 
activités artistiques et culturelles. 
Scène ouverte aux Templiers :  
2ème mardi du mois à 20h30  
d'octobre à juin 
Contact Patrice Arnould  02 47 59 10 97 
 
Atelier CALIBAN  
Nouvelle association de culture et 
d’éducation populaire.  
Contact : Jean-Claude Verniol  
02 47 59 29 88 
ateliercaliban@orange.fr 
 
Anciens combattants de Beaulieu-
lès-Loches 
Commémoration des fêtes nationales 
actions à caractère social   
Contact Jacky Porcher 02 47 59 09 59 
 
AMICALE JEANNE D'ARC 
Association à but culturel 
Contact Monique DUPAS 02 47 59 34 41 
 
UNRPA 
Union Nationale des Retraités et 
Personnes Âgées  
Réunion tous les mardis et vendredis  
de 14h à 18h à la salle annexe de la 
mairie (belote, jeux, …) 
Contact Robert LE MALE 02 47 59 41 21 
 
TENNIS CLUB DU LOCHOIS 
Tel : 02 47 59 37 00 
tennisclubdulochois@fft.fr 
2 courts à Beaulieu, 6 à Loches, 2 à 
Perrusson 
École de Tennis, entrainement, 
compétition 
Renouvèlement de carte, adhésion :  
café l'Estaminet 
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Délibérations du Conseil Municipal 

 

  BREVES 
 
Horaires déchetterie 
Site COVED à la Baillaudière de 
Chanceaux-près-Loches (route de 
Manthelan, puis petite route à droite) 
Lundi au samedi : 8h-12h et 14h-18h 
Dimanche : 9h-12h 
Mardi matin réservé aux professionnels, 
ainsi qu’aux particuliers munis d’un 
véhicule supérieur à 2 m de hauteur et 
moins de 3t5. 
 
Ramassage des ordures ménagères 
et tri sélectif en période de fête 
Le ramassage s’effectue chaque 
jeudi matin de très bonne heure. 
Pour les semaines de Noël et du 1er 
janvier, la collecte est reportée aux 
vendredis matins. 
 
Tri sélectif 
Les sacs jaunes destinés au tri 
sélectif sont disponibles en mairie. 
Des containers destinés au 
recyclage du verre, du papier et des 
piles usagées sont répartis à divers 
endroits de  la commune 
 
Bacs et composteurs  
Vous pouvez vous équiper de bacs 
roulants pour la collecte de vos 
ordures ménagères et de 
composteurs domestiques pour les 
déchets verts (déchets de tonte, 
feuilles). Ces derniers sont interdits 
dans les ordures ménagères et 
peuvent vous fournir un terreau de 
qualité, tout comme les épluchures 
de légumes. 
 

Adressez-vous à la mairie ou à 
Loches Développement (Pascale 
Dupons) au 02-47-91-19-20 
 
Le bruit 
Nous avons tous besoin de calme, il 
nous faut donc respecter la 
tranquillité de notre voisinage. Les 
matériels de bricolage ou jardinage 
ne sont autorisés que du lundi au 
vendredi de 8h30 à 12h et de 14h30 
à 19h30, le samedi de 9h à 12h et 
de 15h à 19h00, le dimanche et les 
jours fériés de 10h à 12h. 
 
Raticide 
La municipalité distribue du raticide 
aux habitants concernés par la 
présence de rats. Demandez-le en 
mairie 
 

 
29 SEPTEMBRE 2008 
 
OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
Fixation du prix des emplacements sur 
le domaine public 
LOYERS DES LOGEMENTS DES 25 ET 25 
BIS RUE DE GUIGNÉ 
Fixation du prix des loyers des 
logements communaux du 25 et 25 bis 
rue Guigné. 
REMBOURSEMENT DES FRAIS AUX 
MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL 
Pour le maire et les Adjoints : 
remboursement de frais kilométriques 
et d’hébergement en dehors du 
département d’Indre-et-Loire. 
Pour les Conseillers : remboursement 
des frais kilométriques et 
d’hébergement pour tout déplacement 
hors commune. 
CONTRAT ENFANCE JEUNESSE 
Demande de renouvellement pour 4 
ans du contrat « Enfance Jeunesse » 
pour les actions contenues dans le 
contrat "Temps libre" 
OPÉRATION CŒUR DE VILLAGE DE LA RÉGION 
CENTRE 
Dépôt de trois dossiers concernant: 
- l'urbanisation du secteur 1NA de la 

Rauderie avec référence à 
l'Approche Environnementale de 
l'Urbanisme 

- l'actualisation du plan de référence 
de la commune réalisé en 1996 

- la création du chemin piétonnier des 
Ecoliers qui permettrait aux enfants 
des quartiers sud de la commune de 
se rendre à l’école à l’abri de la 
circulation automobile 

CRÉATION D’UNE COMMISSION 
MUNICIPALE CULTURE 
Création d’une commission municipale 
Culture qui sera composée des 
membres suivants : Sophie 
MÉTADIER, vice-Présidente : Michelle 
COURNARIE et route personne 
qualifiée extérieure au Conseil. 
DROIT DE PREEMPTION URBAIN 
Délégation de l’exercice du Droit de 
Préemption Urbain à la Communauté 
de Commune Loches Développement 
sur l’ensemble de la  zone urbaine à 
caractère économique (UC et UCi). 
 
15 OCTOBRE 2008 
 

VENTE DE L’IMMEUBLE 72 RUE BASSE 
Accord pour la vente de la maison 
d’habitation située 72 rue Basse, en 
l'état et le terrain alentours pour une 
contenance totale de 696 m², au prix 
de 101 500 € net vendeur 

 
3 NOVEMBRE 2008 
 
SIGNATURE D'UNE AUTORISATION 
D'URBANISME 
Désignation de P. Méreau, pour signer 
l’arrêté de la déclaration préalable 
déposée par JP. Métadier  
SIÈGE DEPARTEMENTAL DU COMITÉ 
NATIONAL D’ACTION SOCIALE  
Installation du siège de la délégation 
départementale d’Indre-et-Loire à la 
mairie de Beaulieu-lès-Loches, 
CHOIX DE L’ÉQUIPE CHARGEE DE L’ÉTUDE 
ZPPAUP   
Choix du bureau d’études Rayko 
GOURDON. Demandes de subventions 
auprès de l'État, du Conseil Général et 
du Conseil Régional  
CREATION D’UN CIRCUIT TOURISTIQUE 
Projet de création d'un circuit 
touristique piéton à travers la ville. 
Demandes de subventions auprès du 
Conseil Régional et du programme 
européen Leader. 
INFORMATION 
Lecture du courrier d’un habitant de 
Linière qui se plaint d’odeurs certains 
jours aux abords de l’entreprise Avon 
Polymères. Un autre riverain se plaint 
de bruits. Le problème des odeurs est 
résolu depuis le mois d’octobre. 
 
1ER DECEMBRE 2008 
 
EXONÉRATION DE TAXES FONCIÈRES DES 
JEUNES ENTREPRISES INNOVANTES (JEI) 
ET DES JEUNES ENTREPRISES 
UNIVERSITAIRES (JEU) 
Exonération pour ces entreprises de la 
taxe foncière sur les propriétés bâties 
pour une durée de sept ans 
REMBOURSEMENT SMACL ET AREAS 
Acceptation de remboursements de la 
part des assureurs SMACL et AREAS 
AVENANT CARROIR DES TEMPLIERS 
Accord pour avenant en plus value de 
l'entreprise ASCODIE+  
SIÈGE DE "PAGE À PAGE". 
Acceptation de la domiciliation en mairie 
de l'association "Page à Page" , dont le 
but est "la création, la gestion et le 
fonctionnement d’une bibliothèque à 
Beaulieu-lès-Loches".  
RETRAIT DU SICALA 37 
Demande de retrait de la commune du 
Syndicat Intercommunal d'Aménage-
ment de la Loire et ses Affluents d'Indre 
et Loire 
 
Toutes les délibérations sont 
librement consultables en mairie et 
sur www.beaulieulesloches.fr 
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Les agriculteurs de Loches-Montrésor 

soucieux de leur environnement 

CIRCULATION MODIFIEE A PARTIR DU 15 DECEMBRE 

   

  BREVES 
 
LE PEDIBUS 
Pour aller à l’école à pied et en 
groupe, Pédibus est un ramassage 
scolaire à pied, organisé par des 
bénévoles, suivant un itinéraire précis. 
 
Pédibus est une alternative à la 
dépose systématique des enfants en 
voiture à l'école, représentant pour les 
parents un gain de temps, la 
convivialité et la solidarité. C'est, pour 
les enfants, un moyen de découvrir les 
dangers de la route, de bénéficier des 
bienfaits de l’exercice physique et de 
partager un moment ensemble. 
 
Nous organisons une réunion 
d'information à ce sujet le 
vendredi 16 janvier 2009 à 18h à la 
salle des Templiers. 
 
DROIT D’ACCUEIL À L'ÉCOLE 
La loi du 20 août 2008 institue en cas 
de grève un droit d'accueil pour les 
élèves des écoles maternelles et 
élémentaires pendant le temps 
scolaire. Les mairies ont la charge 
d'organiser cet accueil.  
 
Lors de la grève du 20 novembre 
dernier, l'école maternelle a été 
concernée. Les deux Agents 
Spécialisés des Écoles Maternelles 
étaient présentes, ainsi que trois 
élues.  
 Afin de pouvoir répondre aux besoins 
en cas de grève plus suivie, nous 
pouvons dresser une liste de 
personnes majeures susceptibles 
d’être disponibles, et souhaitant 
encadrer un groupe d’enfants dans les 
locaux de l’école les jours de grèves 
des enseignants. 
Lorsque cette liste sera élaborée, elle 
sera transmise à l’Éducation Nationale 
qui se chargera de valider les  
candidatures. Un formulaire spécifique 
est disponible. 
N’hésitez pas à nous contacter. 
 
CALENDRIER SCOLAIRE 2009 
Dates des vacances  
Noël : du 19 décembre 2008 au 
5 janvier 2009 
Hiver : du 20 février au 9 mars  
Printemps : du 17 avril au 4 mai 
Vacances d’été : du 2 juillet au 
2 septembre 
Le départ en vacances a lieu après la 
classe, la reprise des cours le matin 
des jours indiqués. 
 

 

Le Groupement de Développement 
Agricole de LOCHES-MONTRESOR est 
une association qui regroupe 180 
exploitations agricoles sur les Cantons de 
Loches et de Montrésor, ce qui représente 
65% des exploitations professionnelles du 
secteur. 

Ces exploitants agricoles sont soucieux de leur environnement et de la 
qualité de l’Eau de l’Indre et de l’Indrois et travaillent en partenariat avec 
la Communauté de Communes de Montrésor, de Loches-
Développement et l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne. 

Plus largement, le GDA organise des tournées d’observations des 
cultures afin de déclencher les traitements strictement nécessaires à la 
protection des plantes. Ne soyez donc pas étonnés de voir des cuvettes 
jaunes dans les champs de colza au printemps. Elles servent à compter 
les insectes nuisibles du colza. Vous pouvez aussi voir des fleurs jaunes 
ou bleues, la moutarde ou la phacélie, à l’automne. Ces couverts sont 
implantés pour piéger les nitrates dont les plantes se nourrissent, mais 
qui peuvent aussi polluer les eaux s’ils sont entraînés par les pluies de 
l’hiver. 

En 2007 et 2008, une soixantaine d’agriculteurs ont souscrit un cahier 
des charges qui limite le recours aux produits phytosanitaires, tout en 
laissant la possibilité de protéger efficacement les cultures. 

La sécurisation des stockages des matières plus dangereuses (engrais, 
produits phytosanitaires) est aussi une priorité. De nombreuses 
exploitations sont aujourd’hui équipées de bacs de rétention, d’une plate-
forme de remplissage des pulvérisateurs, … 

Toutes ces actions sont mises en œuvre dans une double volonté de 
préserver la ressource en eau tout en maintenant le niveau de valeur 
ajoutée économique des exploitations. 

Leurs travaux se poursuivent en hiver : des formations seront organisées 
sur des thèmes variés tels que « l’observation et la protection raisonnée 
des cultures », « le désherbage durable », « la gestion informatique », 
« la gestion d’étangs », « l’alimentation des vaches laitières », … 
Pour tous renseignements, contacter F. PAINEAU, l’animateur du GDA au 02.47.59.47.92 
 

Zone 30 
Pour ralentir la circulation en centre ville, la municipalité a décidé de 
modifier la zone 30. Cette zone concernera désormais toutes les rues 
situées à l'intérieur d'un grand rectangle délimité par le mail Saint-Pierre, 
la rue Brûlée, à partir de la rue des Viantaises, la rue Georges Patry, au 
niveau de la rue de la Vielle Boucherie, le carrefour de la rue de Guigné 
et de la rue Saint André  
À l'intérieur de cette zone 30, les véhicules ne doivent pas dépasser la 
vitesse de 30 km/h. L’objectif est de permettre un usage plus équilibré de 
l’espace-rue entre tous les usagers, tout en améliorant la sécurité des 
déplacements de chacun. 
Rue du Stade 
Pour ralentir les véhicules empruntant la rue du Stade en venant de 
Ferrière, une chicane sera posée en amont du chemin menant à l’école 
de danse et aux tennis. 
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COURS DE TAILLE DE ROSIERS 

 

 BREVES 
 
LE PCS – PLAN COMMUNAL DE 
SAUVEGARDE – A L'ETUDE 
 
Outre l’information sur les risques, 
le maire est responsable de 
l’organisation des secours de 
première urgence sur sa 
commune. Pour cela les services 
municipaux vont prochainement 
travailler sur le plan communal de 
sauvegarde, qui déterminera les 
mesures immédiates de protection 
des personnes, fixera 
l’organisation nécessaire à la 
diffusion de l’alerte et des 
consignes de sécurité, recensera 
les moyens disponibles et définira 
la mise en œuvre des mesures 
d’accompagnement et de soutien 
de la population. 
 
PLANTATIONS DE ROSIERS 
QUELQUES CONSEILS  
D'ANDRÉ EVE 
Distances de plantation 
• Rosiers buissons : 0,40 à 0,50 m 
• Rosiers arbustes : 0,80 à 1 m 
• Rosiers grimpants palissés : 2,50 
à 3 m  
Plantez les rosiers par 3 ou 5, en 
réduisant ces distances d’un quart, 
vous obtiendrez rapidement un bel 
effet de masse.  
Évitez de replanter un rosier à 
l’emplacement d’un autre. Si vous 
le faites et pour éviter une 
importante baisse de végétation et 
de vigueur, changez la terre sur 40 
cm de profondeur et 60 cm de 
large au minimum. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’Association des "Roses de Chédigny", avec laquelle nous entretenons 
d’excellents contacts, organise une journée de taille de rosiers, à 
Chédigny le samedi 17 janvier 2009. Nous aurons la chance de 
bénéficier des conseils de spécialistes : André Eve, le grand rosiériste 
des roses anciennes et parrain du festival des Roses, son successeur 
Guy André et Pierre Louault, maire de Chédigny qui taille lui-même les 
200 variétés de rosiers de sa commune depuis plus de dix ans. Vous 
pouvez vous inscrire, soit le matin (9h), soit l’après-midi (14h). Vous 
apprendrez à tailler des rosiers grimpants, lianes ou de bordures ; cela 
sera aussi l’occasion de voir comment ils s’accommodent de la 
présence de vivaces. Vous pouvez vous inscrire dès maintenant à la 
mairie de Beaulieu en précisant  vos noms, prénom, adresse et l'heure 
choisie (participation 10 €). 
  
"Les Roses de Chédigny" vous invitent également à participer à la 
conférence du vendredi 16 janvier (salle des fêtes de Chédigny - 20h30 
- 2 €) sur l’histoire des rosiers et leur entretien. Inscription en mairie. 
L'association vous invite également à adhérer. Vous recevrez un 
catalogue gratuit de chez André Ève qui vous accordera alors 10 % sur 
toute commande et vous deviendrez ambassadeur de la prochaine 
"Touraine des Roses".  
 
http://rosesdechedigny.canalblog.com/        mail : rosesdechedigny@gmail.com 

Située  autrefois au milieu des jardins et des vergers, cette modeste 
chapelle fut fondée en 1475 par Jean Cignory, curé de la paroisse Saint-
André et bienfaiteur de l’abbaye. L’édifice fut érigé dans l’enceinte du 
cimetière de la Varenne, déjà désaffecté au XVIIIe siècle et d’où furent 
dégagées, il y a quelque années, des sépultures anciennes du XIe 
siècle. 
 
A la Révolution, l’emplacement du 
cimetière (devant la chapelle) 
devenu place publique, inspira les 
Bellilociens : on y fit brûler chartes, 
terriers et ornements liturgiques et 
on y célébra les fêtes patriotiques. 
Plus tard on y alluma les feux de la 
Saint-Jean. En effet, chaque veille 
de Saint-Jean, le curé de Saint-
André allumait un feu de joie devant 
la chapelle, feu autour duquel 
venaient danser les habitants de 
Beaulieu. En repartant chacun 
emportait un morceau de bois 
calciné qui devait préserver les 
moissons et les récoltes des orages 
et des tempêtes. 
 
Sainte-Barbe est invoquée contre les morts violentes et la foudre.  
 
Dans le cadre de la rénovation de l'éclairage public de la rue Georges Patry, la 
Chapelle Sainte-Barbe a fait l'objet d'une mise en valeur nocturne, avec 
l'installation de projecteurs et d'un éclairage interne de son petit clocher.  

Patrimoine : LA CHAPELLE SAINTE-BARBE 


